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CONDITIONS 
D’ADHÉSION

Être titulaire depuis ≤ 10 ans

• du diplôme d’études spécialisées (DES) de 
Psychiatrie français 

• ou de son équivalent étranger reconnu par 
les autorités sanitaires françaises

• ou d’un diplôme universitaire de Psychiatrie   
Générale délivré par une université française

• ou titulaire d’un autre diplôme d’études 
spécialisées que celui de Psychiatrie 

Ou être

• soit inscrit à la capacité d’addictologie ou au 
diplôme d’études spécialisées complémentaires 
(DESC) d’addictologie

• soit diplômé de la capacité d’addictologie ou 
du diplôme d’études spécialisées 

      complémentaires (DESC) d’addictologie
 

S’acquitter d’une cotisation annuelle d’un 
montant de 1 €

NOUS JOINDRE

Chez SIHP
17 rue du Fer à Moulin 

75005 Paris
 

www.ajpja.fr

contact@ajpja.fr

Marine
(ou FST)

Marine
(ou FST)

Marine
15 € (année civile)



OBJECTIFS
 

• FÉDÉRER les jeunes addictologues et 
les jeunes psychiatres de tous horizons 
professionnels confondus en créant 
un réseau national français

• PROMOUVOIR ET AMÉLIORER LA 
FORMATION des jeunes addictologues 
et des jeunes psychiatres, ainsi que 
les recherches en addictologie, psy-
chiatrie, neurosciences et sciences 
humaines auxquelles ils contribuent

• PROMOUVOIR LES ÉCHANGES entre 
les jeunes addictologues et les 
jeunes psychiatres notamment dans 
le cadre de travaux communs.

A
S

S
O

C
IA

T
IO

N
 D

ES
 

J
EU

N
ES

 P
S

YC
H

IA
T

R
ES

 E
T

 D
ES
 

J
EU

N
ES
 AD

D
IC

T
O

LO
G

U
ES

L’ASSOCIATION DES JEUNES PSYCHIATRES 

ET DES JEUNES ADDICTOLOGUES est un projet 
initié par d’anciens membres du bureau 
de l’Association Française Fédérative des 
Etudiants en Psychiatrie (AFFEP). 

La volonté de créer cette nouvelle association 
est née d’un double constat :
• l’absence de RÉSEAU ASSOCIATIF ET 

FÉDÉRATIF NATIONAL APRÈS L’INTERNAT en 
psychiatrie et en addictologie, malgré 
une demande forte.

• la VOLONTÉ DES JEUNES PRATICIENS 
D’ÉCHANGER ET D’AMÉLIORER LEUR 

FORMATION, dans le contexte actuel 
de libre accès à l’information, de dé-
veloppement de ressources informati-
sées et des       réseaux sociaux.

L’AJPJA a été créée le 28 janvier 2016 
lors d’une Assemblée Générale constitutive 
qui a eu lieu à Paris au siège du SIHP.


